
 

TANKS IN TOWN ROYAL MONS AUTO MOTO CLUB BOURSE MILITARIA DU 26 AOUT 2024 

AVIS AUX EXPOSANTS 

Règles fondamentales à respecter 

1. L'accès est interdit aux mineurs non accompagnés d'un adulte 

2. Il est interdit d'exposer tout objet présentant l'emblème SS ou nazi (croix gammée),  

3. Aucune arme à feu, en état de tir ou neutralisée, ne pourra être exposée ou vendue. 

4. Il est interdit de vendre des chargeurs, quelle que soit l’arme à feu (loi du 7/01/2018). 

5. Seules sont autorisées les armes blanches non prohibées les armes factices, d'alarme (poinçon 

BEL 

6. Sont interdits tous les engins explosifs (comme par exemple : les mortiers, grenades, obus, fusées, lanceurs LAW 

qu’ils soient inertes, vides, d’entraînement ou en bon/mauvais état). 

7. Concernant la présence et la vente de douilles et de munitions militaires d’un calibre supérieur au 

.50, celle-ci ne sera acceptée que s’il est possible de constater immédiatement et de façon visuelle qu’elles sont vides. 

8. Les pistolets de signalisation ne peuvent être mis en vente car ceux-ci ne sont en vente libre qu’à la seule condition de 

justifier d’un motif légitime de détention, motif qu’il est difficile de prouver lors d’une bourse Militaria. 

9. Sont notamment prohibées et interdites en Belgique 

1. les mines antipersonnel et pièges ou dispositifs de même nature, et les armes laser aveuglantes 

2. les armes incendiaires 

3. les armes conçues exclusivement à usage militaire, telles que les armes à feu automatiques, les lanceurs, les pièces 

d'artillerie, les roquettes, les armes utilisant d'autres formes de rayonnement autres que celles visées au 1., les 

munitions conçues spécifiquement pour ces armes, les bombes, les torpilles et les grenades 

4. les sous munitions 

5. les couteaux à cran d'arrêt et à lame jaillissante, couteaux papillon, coups de poing américains et armes blanches qui 

ont l'apparence d'un autre objet 

6. les cannes à épée et cannes fusils qui ne sont pas des armes décoratives historiques 

7. les massues et matraques 

8. les armes à feu dont la crosse ou le canon en soi se démonte en plusieurs tronçons, les armes à feu fabriquées ou 

modifiées de manière à en rendre le port invisible ou moins visible, ou à ce que leurs caractéristiques techniques ne 

correspondent plus à celles du modèle défini dans l'autorisation de détention de l'arme à feu, et les armes à feu qui ont 

l'apparence d'un objet autre qu'une arme ; 

9. les engins portatifs permettant d'inhiber les personnes ou de leur causer de la douleur au moyen d'une secousse 

électrique, à l'exception des outils médicaux ou vétérinaires ; 



10. les objets destinés à toucher les personnes au moyen de substances toxiques, asphyxiantes, lacrymogènes et de 

substances similaires, à l'exception d'outils médicaux ; 

11. les fusils pliants d'un calibre supérieur à 20 ; 

12. les couteaux à lancer ; 

13. les nunchakus ; 

14. les étoiles à lancer ; 

15. les pièces et accessoires suivants, en particulier : 

- les silencieux ; 

- les chargeurs à capacité plus grande que la capacité normale telle que définie par le ministère de la Justice pour un 

modèle donné d'arme à feu ; 

- le matériel de visée pour des armes à feu, projetant un rayon sur la cible ; 

- les mécanismes permettant de transformer une arme à feu en une arme à feu automatique ; 

16. les lunettes de visée nocturne. 

 


